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Département : VENDEE 
Arrondissement : FONTENAY LE COMTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-trois, le seize octobre à dix-huit heures trente, le Comité Syndical s’est réuni 
en son siège à Fontenay-le-Comte, en session ordinaire, sous la Présidence de M. Stéphane 
GUILLON, Président, convocation adressée par M. le Président le 9 octobre 2023. 
 

Présents :  
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-SOULARD, Gilles 
BOUTEILLER, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Jean-Jacques DURAND, Anne HUETZ, Daniel RIDEAUD, 
Jean-Paul RIVIERE. 
 

Etaient absents :  
Jean-Marie ARNAUDEAU, Philippe DELAHAYE, Laurent DUPAS, Francis RIVIERE Sébastien ROY, Joël 
BOBINEAU, Jean-Claude CHEVALLIER, Gérard GUIGNARD, Georges MERCIER, Marc TUDEAU. 
 

Secrétaire de séance : M. Nicolas CELLIER 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de vingt et 
un, il a été procédé immédiatement à l’ouverture de la séance. 
  

Le Comité Syndical après en avoir délibéré : 
 

Délibération n° Objet Décision 

2023-47-CS Nomination d’un secrétaire de séance Nomme 

2023-48-CS Arrêt du PV du CS du 11/07/2023 Arrête 

2023-49-CS Budget Primitif - DM n°1 Approuve 

2023-50-CS Horaires déchèteries été 2024 Approuve 

2023-51-CS Appel d’offres bacs roulants Attribue 

 ..............................................................................................................................................................................  
 
 Pour extrait conforme, 
 Le Président, 
 Stéphane GUILLON 
 
 
 
 
 
 
 

Document mis en ligne sur le site internet du Sycodem Sud Vendée et affiché conformément à l’article L.2121-25 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le 27/10/2023. 
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Le Président atteste la télétransmission au contrôle de légalité de l’ensemble des délibérations, les 26 
octobre 2023. 
Document publié sur le site internet du Sycodem Sud Vendée pour une durée minimale de 2 mois à compter 
du 27 octobre 2023. 

 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de la justice administrative, les présentes délibérations peuvent 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 Allée de l’Ile Gloriette – BP 24111 – 
44041 NANTES CEDEX 01 – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens (https://www.telerecours.fr) 
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